
L’immobilier en Corse :
où en est-on ?
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Si le marché est
stimulé par la baisse
des prix, les taux
d’intérêts incitatifs
ainsi que par des
aides publiques,
la reprise reste
néanmoins fragile.
Pour les
professionnels de
l’immobilier, c’est
le moment d’acheter.

Faut-il encore trouver
le bien que l’on
souhaite. Il n’est pas
toujours facile de
faire coïncider l’offre
et la demande. Notre
dossier s’attache à
traduire la situation
avec objectivité, à
répondre au mieux
à vos attentes et
à vos préoccupations,
face au marché tel
qu’il se présente
aujourd’hui.
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Le phénomène de la trans-
action immobilière réali-

sée de particulier à particu-
lier, accentuée depuis quel-
ques années par l’influence
d’internet, a conduit au re-
groupement d’agences, qui
travaillent désormais sous
un sigle commun dénommé
SIA, à savoir le Service Inter
Agence.
Créé en Corse dans les an-
nées 2000, le SIA de Corse-

du-Sud, présidé par Etienne
Bastelica et parallèlement
celui de Haute Corse, dirigé
par Christian Mathieu,
veillent à assurer une mis-
sion essentielle : répondre
favorablement à la demande
du client en lui assurant un
gain de temps mais aussi
d’argent.
Gros plan sur le fonctionne-
ment de cette structure et
analyse du marché du loge-

ment, qui a terminé l’année
2009 sur un bilan moins né-
gatif que prévu, avec deux
professionnels de ce secteur
sensible.

Les avantages du SIA
En se rendant dans une
agence immobilière affiliée
au SIA, un acheteur ou un
vendeur cherche à obtenir
l’assurance de trouver l’en-
semble des offres disponi-
bles sur le marché. La pierre
angulaire du Service Inter
Agence repose sans nul
doute sur un puissant fichier
collectif, disponible pour
l’ensemble des partenaires
tous situés au sein d’un
même bassin géographique.
« En Haute-Corse, treize agen-
ces officielles, bientôt quinze,
sont homologuées SIA », pré-
cise Christian Mathieu. En
Corse-du-Sud, elles sont en-
core au nombre de treize et
parcourent les zones d’Ajac-
cio à Porto-Vecchio, en pas-
sant par Propriano et Sar-
tène.
Forte de son image profes-
sionnelle, cette structure
présente bien évidemment
des avantages. Elle assure
en effet au vendeur la signa-
ture d’un mandat unique,
qui n’engage pas de frais
supplémentaires et elle mul-
tiplie les chances de vendre
par le nombre d’agences
adhérentes en possession
du fichier clients. D’autre
part, le processus inverse
se vérifie également, car les
biens proposés à un acqué-
reur, définis en tant qu’ex-
clusivité SIA, sont garantis
de qualité et le prix est fixé
pour une transaction rapide
au meilleur coût.
L’objectif étant de sécuriser
le consommateur et d’ins-
taller une relation de con-
fiance, positive et durable.
Christian Mathieu rappelle
à ce titre que « des réunions
se déroulent tous les quinze
jours pour une concertation
des biens et de leur prix à la
vente. De plus, chaque mem-
bre du SIA a pour obligation
de suivre des formations de
manière à assurer une presta-
tion de qualité ».
Cette synergie promet en
conséquence la concrétisa-
tion plus rapide du projet
de logement, puisque celui-
ci est relayé par l’ensemble
des supports de communi-
cation des agences. La dé-
marche est simplifiée, parce

que le client formule sa re-
quête à un interlocuteur uni-
que tout au long des négo-
ciations jusqu’à la conclu-
sion de la transaction.

Une structure en devenir
Le SIA pourrait prochaine-
ment voir sa structure ren-
forcée. Au niveau national,
les agents immobiliers de la
FNAIM ont pris la décision,
de concert avec Century 21
et divers autres réseaux, de
créer une association plus
importante qui prendra pro-
bablement la suite des SIA
locaux. Dans cette perspec-
tive de fusion le Service
Inter Agence serait re-
nommé Association des
mandats exclusifs des pro-
fessionnels de l’immobilier
(AMEPI) et « le changement
de statut, effectué avant la
mi-mai », affirme Etienne
Bastelica.
Cette dynamique évolue en
réponse au problème éco-
nomique, « des centaines
d’agences ont mis la clé sous
la porte, alors qu’en dix ans
leur nombre avait doublé
suite à une croissance de
60 % du volume des transac-
tions. Face à la crise bour-
sière, ayant pour consé-
quence induite une baisse des
ventes dans l’ancien, voire
une baisse générale des prix,
elles ont fermé boutique »,
poursuit-il. « C’est la raison
pour laquelle il est important
de renforcer les structures des
SIA locaux, de se regrouper
de plus en plus fort pour dé-
fendre la profession et pro-
poser des services nouveaux
à toute la clientèle ».

Les prix dans l'ancien
et le neuf
Globalement, les profession-
nels de l’immobilier sont
confiants dans l’avenir et an-
noncent, comme le réseau
Orpi ou les notaires, une sta-
bilisation des prix voire une
hausse entre 0 % et 3 % pour
l’année 2010 qui sera de fait
une année de transition.
Selon les présidents des
agences SIA de Corse (le SIA
ne s’occupe que de la trans-
action, c’est-à-dire de la
vente du neuf et de la re-
vente de l’ancien), la situa-
tion actuelle est moyenne,
mais positive.
La tendance est à la hausse
dans le marché de l’ancien,
qui repart tout doucement,
notamment en résidence

principale. Cette améliora-
tion indique ainsi une légère
baisse, « on recommence à
trouver des prix raisonnables.
Pour Bastia et ses environs,
le m2 atteint 1 500 à
2 000 euros, à l’exception des
sites en centre-ville ou en
bord de mer qui peuvent
grimper jusqu’à 3 000 euros
le m2. Dans le neuf, en revan-
che on peut aller de 2 300 à
2 500 euros », annonce Chris-
tian Mathieu.
En Corse-du-Sud, selon
Etienne Bastelica, « il faut
compter 2 500 euros négocia-
bles le m2, sans parler des
habitations haut de gamme ».
Toutefois, les prix des mai-
sons et appartements res-
tent toujours surévalués au
regard du revenu disponible
par ménage. « Une centaine
d’annonces ne trouve pas pre-
neurs, car elles sont trop chè-
res », annonce Etienne Baste-

lica. « Actuellement, un véri-
table problème de logements
se pose, plus particulièrement
en Corse-du-Sud. Et de ma-
nière à ne pas se retrouver
dans des situations ingéra-
bles, il faudra s’occuper du
logement social ».
L’heure n’est définitivement
pas encore à la reprise et
celle-ci, malgré le sursaut du
marché, est sans doute re-
portée à 2011.

LAURE MASSA

Savoir +
www.siacorsedusud.com ;
adresses : Agence du Golfe,
Porticcio Plage, 20166 Porticcio,
Tél : 04.95.25.01.39
Tyrhénia immobilier, résidence
Cala di Sogno, RN 198 Moriani,
BP 39 20230 San Nicolao,
Tél : 04.95.38.42.66,
Mail :
tyrhenia.immobilier@wanadoo.fr

Christian Mathieu a la responsabilité du SIA de Haute-Corse.
(Photo Gérard Baldocchi)

Quand les agences
misent sur la synergie

■ ventes

Etienne Bastelica est le président du SIA de Corse-du-Sud.
(Photo Pierre-Antoine Fournil)

Voici les agences regroupées au sein du Service Inter Agence
en Corse-du-Sud. Ont leur siège à Ajaccio :
- Agence conseil Immobilier,  cours Napoléon
- Ajaccio immobilier,  ave Impératrice-Eugénie
- Tendance Immo,  cours Napoléon
- Terra Immobilier,  ave Noël-Franchini
- Alpha Gest,  cours Grandval
- Altus Immobilier,  bd Madame-Mère
- Agence du Golfe,  cours Napoléon
- Crystal Immobilier,  bis rue Arène
- SCI Transactions,  rue Maréchal-Ornano
- SECIC Immobilier,  cours Napoléon

Également, l’Espace Immobilier à Porto-Vecchio
et l’agence de la Rocca à Sartène.

En Haute-Corse à Bastia :
- Fontaniccia Immobilier, place Fontaine Neuve
- Le Kallisté,  bd Paoli
- Jade de l’Immobilier,  bd Paoli
- Phenix Immobilier,  rue Miot
- Syndicap Transactions,  rue César-Campinchi
- Agence du Cap à Toga
- Corse Avenir Immobilier, l’Espace Tamburini

Egalement :
- Casinca Immobilier à Folelli
- Tyrhenia Immobilier et Paoli Immobilier
à Moriani
- Immobilier Sant’Andria à St-Florent
- Azur Immobilier à Lucciana

Les affiliés du Service Inter Agence

.
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Pierre-Paul Carette : « 2010,
un marché enfin stabilisé au

bénéfice des acquéreurs et des
vendeurs ».
Après une décennie de hausse
quasi ininterrompue, le mar-
ché immobilier insulaire a joué
aux montagnes russes pour au-
jourd’hui s’équilibrer. Alors que
la crise financière internatio-
nale – issue du « krach immobi-
lier » aux États-Unis - semble
s’éloigner progressivement,
Pierre-Paul Carette, représen-
tant de la FNAIM en Corse, dé-
livre une analyse de la situa-
tion et ouvre quelques pers-
pectives pour les années à
venir.

Comment se caractérise le
marché immobilier en Corse ?
Pour bien comprendre le
marché, il faut le restituer
historiquement : à partir de
 et pendant plusieurs
années, le marché a connu une
véritable expansion et
enregistré des progressions
records de prix, nous étions
dans, ce que j’appelle
« un marché de vendeurs ».
Cependant, cette dernière
année, la bulle spéculative n’a
pas explosé, elle a tout
simplement commencé à se
dégonfler progressivement. Le
marché a renoué avec plus de
confiance grâce à une incitation
plus forte, notamment avec la
mise en place du crédit d’impôt
portant sur les intérêts
d’emprunts. Dans ce cadre
précis, la Corse se caractérise
par un marché de résidences
principales. Il y a, évidemment
des acheteurs continentaux,
mais ils se localisent
essentiellement sur la rive sud
du golfe d’Ajaccio et leur impact
est très relatif en dehors des
micromarchés liés au tourisme
comme à Porto-Vecchio, Calvi ou
Bonifacio. Cependant, sur
l’ensemble des volumes de
transactions, la grande majorité
du marché est réalisé par des
locaux.

Mais la crise économique est
venue gripper la mécanique...
En effet, le marché n’a pas

échappé à la crise financière
qui s’est déclarée en  et à la
crise économique qui a suivi.
Perspectives de récession,
pression à la hausse du
chômage, crise de confiance des
ménages, assez
rapidement, les
marchés ont
perdu leurs
repères, et le
scénario de
l’éclatement
d’une bulle
spéculative est de nouveau
réapparu. Aujourd’hui, le
constat est bien différent : le
recul des prix a bien eu lieu,
mais à présent le marché
semble avoir résisté à la baisse.

Les économistes nous diront

que le marché s’est
autorégulé...
Il s’est corrigé tout seul ! Les
prix se sont stabilisés à la
baisse, c’est ce que l’on appelle
« l’effet de base ». En Corse, cela

s’est traduit par
une baisse
moyenne des prix
pouvant atteindre
 %, et la
demande a
commencé à être
soutenue, ce qui

induit le passage à un « marché
d’acheteurs ».

Les aides publiques conjuguées
à la baisse des prix et des taux
d’intérêts ont-ils eu des effets
positifs sur les acheteurs ?
Le crédit immobilier apparaît

aujourd’hui comme plus
accessible et les taux semblent
plus attractifs, confirmant ainsi
l’allégement des conditions
d’octroi des crédits et
l’amélioration des conditions de
financement. La forte baisse des
taux aura permis de compenser
le raccourcissement de la durée
des emprunts et incité à être
moins réticent à réaliser les
démarches pour obtenir un
crédit immobilier sachant que la
pierre est plus que jamais une
« valeur refuge ».

Quels sont les secteurs
attractifs aujourd’hui ?
Si nous prenons l’exemple
d’Ajaccio, le centre-ville et sa
proximité offrent des
appartements en état correct et

souvent dans des copropriétés
de bonnes qualités. Cela
correspond à la majorité des
demandes, et par conséquent il
y a très peu de chances pour que
la valeur se
déprécie. Pour
devenir
propriétaire dans
ce secteur, il faut
compter près de
  euros le
mètre carré. Les
acheteurs
désireux d’un produit de
caractère refait à neuf ou un
bien avec vue dégagée sur le
port de plaisance et la mer,
doivent encore débourser
environ   euros le mètre
carré, à l’exception de quelques
cas particuliers plus chers. Pour
les budgets plus modestes, les
quartiers des Cannes et de Saint-
Jean ont des tarifs attractifs. Ces
quartiers sont des places
populaires qui ont l’avantage
d’être relativement calmes et
avec le projet de rénovation
urbaine Cannes-Salines engagé
par la ville, ils pourraient être de
plus en plus appréciés dans les
années à venir. Ceux qui
recherchent des appartements
en deçà des   euros le mètre
carré peuvent aussi prospecter
dans le quartier de Pietralba. Les
biens les plus anciens, datant
des années , se négocient
dans ce secteur entre  
et   euros le mètre carré.

Le marché ancien a connu une
véritable expansion,
notamment ces dernières
années...
Sans conteste, cette expansion a
trouvé son origine dans la
déréglementation du marché
des crédits immobiliers aux
particuliers et dans
l’amélioration des conditions
d’accès à l’emprunt. Cette
situation a été renforcée en
raison de la concurrence entre
les établissements, comme en
témoigne l’apparition du
courtage en ligne. Ces facteurs

ont été soutenus par une
politique monétaire
accommodante, les taux
directeurs de la BCE ayant,
année après année, atteint des
niveaux historiquement bas. De
plus, la confiance des ménages
devrait, à elle seule, constituer
le principal ressort du marché
ancien en ...et pour la
nouvelle décennie qui s’ouvre.

Existe-t-il une grande disparité
entre le rural et l’urbain ?
Il s’agit de deux photographies
très différentes. Il faut toujours
faire très attention à l’analyse
que l’on délivre entre et l’urbain
et le rural. Pour ce dernier, si l’on
parle de Calvi, de Porto-Vecchio
ou de Bonifacio, on évoque
avant tout une clientèle très
ciblée, touristique, haut de
gamme, et par conséquent le
marché est assez dynamique.
Cependant, il est évident que les
centres urbains, Ajaccio et
Bastia, sont des secteurs très
soutenus, tout simplement
parce que c’est là que se trouve
la grande majorité de notre
population. Elle y vit et travaille.
Pour autant, le marché
immobilier dans le cœur
géographique de l’île a
considérablement augmenté
ces dernières années, car il y a
une véritable demande, une
volonté de « retour au village »
et la recherche d’une certaine
quiétude. Mais que l’on ne s’y
trompe pas, les prix ne sont pas
comparables, les prix de la ville
passent carrément du simple au
double et parfois même au

triple !

Les documents
d’urbanisme
sont-ils des
solutions
efficaces pour
encadrer le
marché ?

En Corse, le problème
immobilier est plus large, il
faudrait enfin que l’on sache où
l’on va ! Les autorités publiques
ont une compétence
d’aménagement sur la totalité
de notre territoire, il faut
l’exercer pleinement, et
notamment par le biais d’un
Padduc ambitieux mais
respectueux de nos valeurs et de
notre environnement.
Aujourd’hui, il est devenu
indispensable de dégager un
grand schéma d’aménagement
territorial et que toutes les villes
mettent en place, dans la
concertation, leur Plan local
d’urbanisme, avec de véritables
orientations stratégiques pour
l’avenir. Ces documents très
concrets permettraient, en effet,
d’encadrer le marché, mais ils
seraient surtout des formidables
leviers à l’action économique
génératrice d’emplois.

Quelles sont vos prévisions
pour  ?
LA FNAIM mise sur un scénario
de reprise en douceur, en avance
sur la croissance économique et
sans fortes tensions à la hausse
où à la baisse des prix. Le
marché s’équilibre enfin et il
semble satisfaire aussi bien
l’offre que la demande. Et puis,
comme je le rappelle souvent,
depuis la préhistoire où l’on
vivait dans des grottes, l’homme
n’a jamais cessé de bâtir car se
loger est un besoin vital.

PROPOS RECUEILLIS PAR
PHILIPPE MARTINETTI

"En , un marché enfin stabilisé"
■ un entretien avec pierre-paul carette

Pierre-Paul Carette est le représentant de la FNAIM en Corse. (Photo Pierre-Antoine Fournil)

Transaction immobilière • Gestion locative
Assurance garantie loyers impayés

www.grandvalimmobilier.com

« Le crédit immobilier
apparaît aujourd'hui

plus accessible
avec des taux

plus attractifs. »

« La confiance
des ménages devrait

constituer le principal
ressort du marché

ancien pour la décennie
qui s'ouvre »

.
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Crise, krach, baisse des
prix... L’année 2008 aura

profondément marqué l’éco-
nomie mondiale. L’hémorra-
gie, impossible à enrayer, s’est
lentement répandue, contami-
nant sur son passage le sec-
teur de l’immobilier. Éclatée, la
bulle immobilière connaît un
passage à vide. Ce qu’il en res-
sort pour le marché des mai-
sons individuelles est brutal.
Mais en Corse, tout comme
sur le plan national, le secteur
en crise depuis la fin de l’année
2008 montre les signes d'un
léger frémissement au cours
du troisième trimestre 2009.
Selon l’Union des maisons
françaises, la construction de
maisons individuelles a aug-
menté de 8 % sur l’ensemble
du territoire.
L’année 2010 sera-t-elle syno-
nyme d’une embellie significa-
tive ? En Corse, Jean-Luc Paoli,
responsable de Demeures cor-
ses, semble optimiste. Cepen-
dant des interrogations res-
tent en suspens et l’avenir de
l’activité en demi-teinte.
L’impact de la crise du mar-
ché des maisons individuelles
a été plus ou moins violent sui-
vant les régions. « En Corse,
souligne Jean-Luc Paoli,
l’année 2008 a été une année
très difficile. La commerciali-
sation a subi une chute de - 20
à - 30 %. Cependant, le marché
de la construction a été peu pé-
nalisé grâce à un carnet de com-
mandes fourni pour l’année
2009. Les mois de novembre et
de décembre ont connu une
croissance soutenue. En revan-
che, la situation pour 2010 est
en attente. Il y a une tendance
à la stagnation et de ce fait un
risque de baisse du chiffre d’af-
faire de l’ordre de -25 % ».
L’Union des maisons françai-
ses enregistre, en effet, une re-
prise sensible de l’activité fin
2009. Néanmoins, cette embel-
lie reste assez fragile et ne
pourra a priori se confirmer
en 2010 que si l’État maintient
ses aides, au moins jusqu’à la
fin de l’année comme l’indique
le responsable de Demeures
corses : « Les sociétés familia-
les, les PME, comptent sur une
aide du gouvernement pour re-
nouveler le doublement du PTZ
(prêt à taux zéro). On espère
que cette aide sera reconduite.
C’est une solution plus que né-
cessaire si l’on veut enrayer la
crise ». Sur le strict marché des
maisons individuelles, les bons
chiffres connus depuis ces der-
niers mois devraient en consé-
quence se confirmer, à l’uni-
que condition que les aides de
l’Etat prises dans le cadre du

plan de relance perdurent au
moins jusqu’à fin 2010. Le mar-
ché actuel n'étant pas en si-
tuation de supporter un arrêt
définitif de ces aides publi-
ques.

Une reprise d’activités
en demi-teinte
En parallèle, l’indice Marké-
métron (indice qui mesure, en
amont les permis de cons-
truire, les ouvertures de chan-
tier, les ventes, etc.) annonce
une reprise fulgurante de l'ac-
tivité des maisons individuel-
les en diffus à partir du mois
d’août 2009 après une chute
de -23 % par rapport au point
haut de 2006. Cependant cette
reprise ne porte que sur la
primo-accession et démontre
une fois encore l’importance
des aides publiques dans ce
secteur. Les mesures du plan
de relance et les aspects con-
joncturels actuels offrent une
certaine capacité de rebond
au marché des maisons indivi-
duelles.
Malgré tout l’équilibre de-
meure instable et les ventes
enregistrées courant 2009 ne
produiront de résultats réels
qu’aux ouvertures de chan-
tiers, génératrices de trésore-
rie nouvelle, en milieu d’année
2010.

Une croissance
encore bridée
par le prix du foncier
D’autres facteurs freinent la
reprise de l’activité. Notam-
ment le prix du foncier. « Il
reste exorbitant sur l’île, affirme
Jean-Luc Paoli. Le surcoût du
terrain n’a pas baissé. Sur Ajac-
cio notamment, il a triplé en
10 ans ». Quant au prix du fon-
cier dans le neuf, il reste hors
de portée d'une bonne part
des acheteurs potentiels.
Selon le professionnel, le prix
du terrain tend à se stabiliser
de manière sensible, mais
reste cependant très élevé
pour pouvoir construire une
maison. « Lorsque l’on sait que
le budget minimum pour se lan-
cer dans ce projet se situe entre
300 000 et 350 000 euros. Il
existe donc des difficultés à ven-
dre, ce qui crée un manque de
fluidité dans le système com-
mercial. Le marché de l’offre
et de la demande est en quelque
sorte en déséquilibre. D'autant
que la clientèle qui s'adresse à
nous est en partie composée
de personnes retraitées souhai-
tant revenir dans l'île. On as-
siste à un retour de la diaspora.
L'autre type de clientèle est plu-
tôt constitué de cadres et de
hauts de fonctionnaires en pos-

session de budgets intéres-
sants. »

Des professionnels
de l’immobilier confiants
Bien qu’hésitante, la construc-
tion de maisons individuelles
pourrait de manière progres-
sive opérer un redressement.
Mais si une reprise réelle est
envisageable, celle-ci ne sem-
ble possible qu’aux abords de
2011-2012, et ce, sous certaines
conditions. Le contexte éco-
nomique doit non seulement
s’y prêter mais les prix doi-
vent également avoir retrouvé
des niveaux plus conformes
aux fondamentaux. Enfin « le
marché de l’immobilier est ca-
pable de sortir de la crise plus
vite que les autres car il existe
un vrai manque de logements.
Sur le plus long terme, on en at-
tend 400 000 sur le territoire et
cette demande est très impor-
tante en Corse. L’année 2010
sera sans doute une année de
transition, une année capable
de stabiliser les pertes de 2008
et de 2009. Cependant il reste
très difficile de pouvoir annon-
cer des chiffres précis pour
l’année en cours. On espère
dans le futur une reprise de l’ac-
tivité quasi normale. »
En somme, l'embellie en ce
début d'année est encore fra-
gile. Une chose est sûre avec
des trésoreries fragilisées par
la crise virulente de fin 2008,
les entreprises se préparent à
affronter des situations ten-
dues au moins jusqu’à la mi
2010. C’est la raison pour la-
quelle de nouveaux projets
doivent nécessairement voir
le jour. Surfant sur la tendance,
Jean-Luc Paoli révèle « la mise
en place d’un futur lancement
sur le marché de l’écologie. Une
niche de marché capable de
développer 10 à 15 % de la pro-
duction ».
Cette capacité de rebond
laisse à supposer que la crise
impose aux professionnels de
l'immobilier de se projeter tou-
jours plus en avant. La Corse
propice à ce type de challenge

réunit toutes les conditions
pour marquer sa différence en
matière de construction écolo-
gique. La région doit pouvoir
s'adapter à de nouveaux be-
soins pour relancer ce mar-

ché. Même si la crise a atteint
son paroxysme pour faire dé-
sormais place à une reprise
de l'activité, il n'en demeure
pas moins que le secteur de la
construction se doit de retrou-

ver un second souffle en fai-
sant preuve d'innovation. Le
marché de la construction éco-
logique en sera peut-être le
grand bénéficiaire.

MARCELLE CAMILLE

Comment se porte la maison individuelle ?
■ face à la crise

La construction d’une maison individuelle est souvent confrontée au prix du foncier. Il est parfois exorbitant.
(Photo Pierre-Antoine Fournil)

Pour Jean-Luc Paoli, les mesures du plan de relance offrent une
certaine capacité de rebond au marché des maisons individuel-
les. (Photo P.-A.F.)
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Entré en vigueur en 2000, le
Plan local d’urbanisme

(PLU) permet de renforcer les
principales dispositions du
Plan d’occupation des sols
(POS). Dans cette optique, ce
document dit d’urbanisme réa-
lise un projet d’ensemble rela-
tif à l’aménagement d’un terri-
toire considéré, dans le res-
pect des règles générales
d’utilisation des sols.
Outre un rapport de présenta-
tion, énonçant les choix effec-
tués et le diagnostic, le PLU
prévoit un Projet d’aménage-
ment et de développement du-
rable (Padd) ainsi que des do-
cuments graphiques qui per-
mettent de délimiter les zones
à urbaniser des zones agrico-
les ou des zones naturelles et
forestières. Ce document se
veut donc « intelligent »
puisqu’il prévoit une étude sé-
rieuse de l’environnement,
ayant pour finalité sa préserva-
tion, et sa mise en valeur à tra-
vers une réorganisation struc-
turée des espaces.
A l’heure actuelle et selon les
chiffres de la direction dépar-
tementale de l’Équipement et
de l’Agriculture, « 50 commu-
nes, sur 124 au total en Corse-
du-Sud, sont dotées d’un docu-
ment d’urbanisme approuvé ».
Il s’agit plus particulièrement
de « 16 PLU, 21 cartes commu-
nales et 12 POS, qui représen-

tent 86 % de la population ».
Par ailleurs, le Grenelle II ou
« loi portant engagement natio-
nal pour l’environnement »
prévoit prochainement la mise
en place de nouvelles disposi-
tions, dont la prise en compte
des futurs « schémas de cohé-
rence écologique » et « plans
territoriaux pour le climat ».
Le PLU se fixera pour but de
déterminer les conditions per-
mettant d’assurer la réduction
des émissions de gaz à effet
de serre, afin de lutter contre
le réchauffement climatique.
A noter que cet objectif reste
primordial dans la préserva-
tion naturelle du territoire in-
sulaire.

Enjeux
En pratique, un projet de PLU
est établi par un conseil muni-
cipal, puis soumis pour avis
aux personnes publiques asso-
ciées avant d’être approuvé
ou non par délibération (dix-
huit mois sont nécessaires à
son élaboration). Inciter les
communes à choisir un PLU
est par définition une priorité
car cela détermine des enjeux
économiques, sociaux, politi-
ques et écologiques. L’Etat
veille, en effet, à accompagner
les communes dans leur dé-
marche de réorganisation et
d’amélioration de l’espace.
Jean-Michel Palette, directeur

départemental des territoires
et de la mer de Corse-du-Sud,
confie ainsi que « les élus ont
constaté de réels progrès en
matière de réduction de l’étale-
ment urbain et de préservation
de l’espace agricole ». Pour
l’année 2010, 35 documents
sont en cours de préparation.
« Un chiffre qui est révélateur à
la fois d’une activité soutenue et
de véritables avancées du point
de vue de l’aménagement du
territoire en Corse, notamment
dans le sud, étant donné qu’en
2000, 62 % seulement de la po-
pulation était dotée d’un docu-
ment d’urbanisme approuvé.
On constate désormais que le
nombre de POS-PLU est en aug-
mentation continue ». De
même, sur les 33 communes
littorales « 27 projets ont
abouti, 4 constituent encore un
PLU et une commune prépare
une carte communale », pour-
suit-il.

L'exemple d'Alata
Qu’en est-il alors du nombre
de permis de construire déli-
vrés ? Il s’avère que pour
l’année 2009, 1 856 permis, au
niveau national, ont été remis.
La DDEA enregistre une baisse
de 4 % par rapport à l’année
précédente. Le constat est
malgré tout moins négatif pour
la Corse qui marque une lé-
gère chute de 1,3 %. La preuve
par l’exemple avec la com-
mune d’Alata et retour sur les
réalisations et incidences de
son PLU.
Approuvé depuis le 11 juillet
2006, le PLU réécrit une nou-
velle page de l’histoire de ce
territoire complexe. Son exé-
cution résulte d’une volonté

politique, désirant faire de
cette commune, une terre d’ac-
cueil, une terre qui ne soit pas
uniquement tournée vers les
résidences secondaires. Située
à la périphérie d’Ajaccio, la
commune d’Alata est un
patchwork constitué de « neuf
hameaux, de plusieurs lotisse-
ments, sans qu’il y ait une véri-
table centralité. Représentatif
d’un territoire en devenir, qui
bénéficie de la plus grande fron-
tière avec la ville, il s’agit d’une
terre d’accueil naturelle en
zone périurbaine », précise
Etienne Ferrandi, maire
d’Alata. Ce document d’urba-
nisme apparaît de la sorte
comme une solution d’ensem-
ble capable d’envisager un dé-
veloppement urbain sans re-
nier la vocation agricole de la

commune (57 % de la com-
mune est en zone naturelle
non constructible et 18 % de
zone restent voués à l’urbani-
sation). Contrairement aux
idées reçues, sa réalisation n’a
pas délivré plus de permis de
construire. « Alata comptabili-
sait une moyenne de 60 à 65
permis en 2009. Cette année
cela repart timidement, si cela
continue ainsi nous serons dans
une moyenne similaire. Toute-
fois il est préférable de penser
qu’il n’y a pas une linéarité per-
manente. Le PLU ne s’est donc
pas tourné davantage vers l’ur-
banisation des zones, mais les
a seulement réorganisées en
leur donnant un règlement inté-
rieur », confie Etienne Ferrandi.
En somme, préserver l’iden-
tité de la commune demeure

une prérogative. Le PLU est
voué à remplir cette mission
en assurant l’équilibre entre
un développement nécessaire
et une qualité de vie attachée
à un patrimoine culturel. Au
regard des types de popula-
tion qui cherchent à s’y ins-
taller, « des Corses provenant
d’autres villages voire des con-
tinentaux », il apparaît nette-
ment qu’Alata joue un rôle de
« terre d’accueil » pour ces per-
sonnes souhaitant une vie à
la campagne, sans l’éloigne-
ment de la ville. Ce brassage
brosse finalement un nouveau
tableau du village corse, sans
pour autant en modifier son
âme, dans la mesure où celle-
ci ne se consume pas et gran-
dit.

LAURE MASSA

Les effets du Plan local d’urbanisme
■ foncier

Pour le maire d’Alata, Etienne Ferrandi, ici avec Véronique Pietri, la conseillère municipale du
hameau de Trova, sa commune est une terre d’accueil naturelle en zone périurbaine. (Photos L.M)

Le nouveau lotissement de Trova, hameau d’Alata.

Un nouveau groupe scolaire
voit le jour...

04 95 20 33 82

04 95 70 51 56
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Un tour d’horizon avec des promoteurs
■ rencontres

La Cité du Sel s’ouvre à un type de
construction inédit porté entre au-

tres par les Promotions du Sud. Une
histoire de chiffres. Deux, d’abord, avec
les deux « i » de S2i, la Société Immobi-
lière Insulaire créée à Porto-Vecchio il
y a 3 ans et chapotée depuis par l’ensei-
gne Les Promotions du Sud. Quatre, en-
suite, comme les deux réalisations li-
vrées ou en cours de livraison auxquel-
les s’ajoutent les deux projets en
développement de la jeune structure.
En tout 40 logements construits, 96 qui
le seront en 2011 et une équipe sans
doute heureuse d’avoir choisi de se
poser à Porto-Vecchio sur le sol
jusqu’alors presque vierge de la pro-
motion immobilière.
« Lors de l’installation de la société, nous
supposions que le marché serait ici plus
attractif qu’à Bastia ou Ajaccio reconnaît
Vincent Waterlot, responsable commer-
cial de S2i. Dans ces deux villes, le col-
lectif est culturellement acquis, ici, il
n’existait pas ».

Le développement vertical
Un attrait économique donc, mâtiné
d’une pincée de social et d’écologique.
« Il faut préserver l’île et l’alternative
au besoin de logements passe par le dé-
veloppement vertical dans les zones déjà
urbanisées », et ceci dans le centre-ville.
Première à être sortie de terre, la Villa

Hermès apparaît aujourd’hui comme
la carte de visite de S2i. Un chantier
clôt mais une empreinte importante.
« Nous avons évidemment des contrain-
tes liées au PLU, poursuit Vincent Water-
lot, mais il faut également un peu de
bon sens et penser à l’harmonie des
lieux. La Villa Hermès n’est pas une
construction de type contemporain, elle
n’a pas de balcons côté rue, ça n’aurait
pas été cohérent avec ce qui existe dans
la vieille ville ». Pour Cita di Sali, le
grand projet qui verra le jour dans un
peu plus d’un an, la donne est diffé-
rente. A quelques mètres du port, l’en-
semble s’inscrit dans un environne-
ment peu urbanisé. « Nous avons ici
choisi de jouer avec le vert qui existe au-
tour. »
Toitures végétalisées donc, coursives
fleuries, plantes grimpantes le long des
murs… mais également piscine, spa et
centre de remise en forme. Du balnéaire
pour de méchants investisseurs venus
d’ailleurs ? Non, se défend Vincent Wa-
terlot.
« Nous travaillons avec une importante
clientèle locale qui achète pour occuper
des logements à l’année. Sur la Villa
Hermès et le Neptune, cela représente
80 % des appartements. Certains profi-
tent également de la défiscalisation Scel-
lier qui implique des locations annuelles.
Il y a aussi des personnes âgées qui vi-

vent l’été dans l’Alta Rocca ou dans des
villages isolés et qui choisissent d’ac-
quérir une résidence secondaire d’hiver.
Évidemment, Cita di Sali sera plus porté
sur la location estivale. On sera alors sur
un rapport 50/50. »
Et une certitude pour l’équipe de S2i,
celle d’avoir bien fait de s’installer à
Porto-Vecchio.

LISA GRINI

Vincent Waterlot
Porto-Vecchio

La société Brandizi Promo-
tion (du groupe BGF Bran-

dizi Gestion Finances) dont le
siège administratif technique
est installé depuis février 2007
dans la zone industrielle de Fo-
lelli, est un acteur de la promo-
tion immobilière en Haute-
Corse impliqué plus particuliè-
rement sur les communes de
Lucciana, Vescovato et Poggio
Mezana, où trois grands pro-
jets ont vu ou sont en train de
voir le jour, dont un à vocation
touristique. Cette société prend
à cœur son rôle de promoteur

en proposant à la fois un cadre
de vie et d’environnement, et
des réponses adaptées. Jean-
Paul Bordet, directeur commer-
cial de Brandizi promotion ap-
préhende avec un certain opti-
misme, le marché immobilier
loca : L’offre est encore loin
d’égaler la demande. Et puis il y
a un certain nombre de phéno-
mènes conjugués qui sont favo-
rables à ce marché, comme le
coup de pouce de la loi Scellier,
la plus intéressante de l’histoire
de l’optimisation fiscale, les prix
compétitifs et les taux de crédits

au plus bas. Le marché immobi-
lier local démontre aussi que
l’on achète de plus en plus jeune,
entre 25 et 45 ans, et à plus de
50 % des cas pour se loger. Il y a
aussi une évolution des marchés
et des mentalités qui fait que l’on
s’oriente davantage sur l’appar-
tement. Alors oui, globalement le
marché local se porte bien ».
Concernant la tendance sur la
grande région bastiaise, le di-
recteur commercial cible le
principal enjeu des prochaines
années : « La construction de la
4 voies entre Borgo et Vescovato

va créer une dynamique locale
importante. La livraison est pré-
vue pour 2013. La tendance du
grand Bastia sera de sortir des lo-
gements sociaux et de s’orien-
ter vers le logement famille. Il y
a en la matière un retard à rat-
traper et il faudra être cohérent.
Brandizi Promotion se posi-
tionne et essaie de jouer le jeu en
proposant des logements moder-
nes qui répondent aux normes
d’isolation phonique et thermi-
que. La qualité c’est notre princi-
pal gage de confiance ».

JACQUES PAOLI

Jean-Paul Bordet
Folelli

Selon Bernard Faraud, pré-
sident de la société Farange

installée depuis 1985 à Ajac-
cio, le promoteur immobilier
doit être capable de produire
de nouveaux concepts si tou-
tes les exigences se réunissent.
« L’idée principale prônée par
l’entreprise, consiste à propo-
ser des biens à un rapport qua-
lité-prix le plus compétitif, en
écrasant les charges qui font
partie du prix de vente final. Ce
système assure ainsi la mise en
place d’opérations minutieuse-
ment détaillées et intègre au
maximum les différentes pha-
ses de l’acte de construction.
C’est en participant à la con-
ception, en collaboration avec
l’architecte, en montant le dos-
sier juridique, en s’investissant
dans la commercialisation du
projet, sans faire appel à des
prestataires, que le futur acqué-
reur pourra bénéficier de char-
ges de commercialisation avan-
tageuses », assure-t-il. Le rôle
du promoteur, dans ces condi-
tions, est d’assurer l’ensemble
des démarches de la construc-
tion jusqu’à la signature de
l’acte de vente. Outre la réus-
site de plusieurs centaines
d’appartements cette ligne de
conduite, à l’image du travail
de l’artisan, a su créer un véri-
table fond de commerce.
A l’heure actuelle, et sans pour
autant se destiner au marché
de la vente ou de la location (la
société Farange construit in-
directement pour une société
hôtelière), Bernard Faraud re-
marque que « le problème prin-
cipal en Corse réside d’une part
dans l’absence d’une ressource
foncière opérationnelle et
d’autre part dans la quasi-in-
existence des zones urbaines.
Cette situation relève d’une pro-
blématique qu’il est donc néces-
saire de corriger ». Dans les vil-
les, telles qu’Ajaccio et Bastia,
le déficit d’aménagements ac-
centue les faiblesses de l’acti-
vité et comme pris dans un en-

grenage les opérateurs (privés
ou publics) ne parviennent pas
à trouver une réponse à leur
besoin en matière de foncier.
Ce n’est pas, grâce à l’occupa-
tion de « quelques dents creu-
ses » poursuit-il, « à savoir de
terrains de moyennes importan-
ces dans un environnement plus
ou moins bien aménagé, que
la difficulté sera occultée ».
Le verdict tombe : il n’y a pas
eu d’opération d’aménagement
en mesure de s’inscrire dans
un schéma viabilisé, à l’excep-
tion notable de Bastia. Le
Fango a vu en effet s’élever une
nouvelle gamme de logements
baptisée Zone d’aménagement
concertée (ZAC) où se mélan-
gent harmonieusement et de
manière fonctionnelle les habi-
tations, les bureaux et les acti-
vités de tous ordres. Cette op-
portunité ne s’étant pas en-
core réalisée sur Ajaccio, les
professionnelles la souhaitent
ardemment et aspirent à ce
que l’activité cesse d’être envi-
sagée comme une activité in-
stable et ce de manière défini-
tive. Bernard Faraud l’affirme
avec conviction « il faut désor-
mais pouvoir répondre aux be-
soins publics, privés et so-
ciaux ».

LAURE MASSA

Bernard Faraud
Ajaccio
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Depuis une dizaine d’années les
opérations immobilières ont été

ralenties, en particulier sur la ré-
gion d’Ajaccio. En 2009, loi des sé-
ries oblige, la crise affaiblit de plus
belle l’activité. Après la folle envolée
des prix des logements, un grand
nombre de Corses espérait un re-
tour à des niveaux plus raisonna-
bles. Il n’en est rien : la baisse a été
contenue à un petit -3,40 % sur l’île,
selon l’Insee des notaires. Retour
sur ce marché à deux vitesses, sous
le regard avisé de Me Alain Spadoni,
président du conseil régional des
notaires de Corse, qui considère que
l’activité ne peut être dissociée d’un
contexte politique, économique et
social.
Les opérations de promotions im-
mobilières sont devenues stériles
entre 2000 et 2005. Le Plan d’occu-
pation des sols (POS), en cours de
révision au cours de cette période et
l’ensemble des dispositions régis-
sant le code de l’urbanisme ont con-
tribué à produire un manque cruel
de logements. « L’Etat a eu une vision
extrêmement restreinte de l’applica-
tion des textes, une attitude qui a con-
duit à scléroser le secteur. Par la suite,
la politique s’est assouplie, réalisant
un fait essentiel : lorsque le bâtiment
va, tout va. Asphyxier cette activité si-
gnifiait en conséquence porter at-
teinte à des choses fondamentales »,
confie Me Spadoni. En effet, l’écono-
mie réagit également en fonction de
l’activité immobilière. Négliger cette
dimension revient à omettre d’une
part le droit au logement et d’autre
part le mécanisme des sociétés de
marché, au centre duquel le bâti-
ment permet de faire fonctionner
toutes les chaînes de la société. « Il

est évident que le propriétaire d’un su-
permarché qui voit un projet immobi-
lier de 70 ou 80 logements se con-
crétiser à proximité de son établisse-
ment, profitera également des
retombées induites », affirme Me Spa-
doni. Adoucir cette politique a donc
participé à une relance de l’activité
économique. « Selon les époques,
nous avons eu des personnes qui choi-
sissaient le négativisme total, prô-
nant une volonté de ne pas faire, puis
d’autres qui recherchaient de manière
intelligente la solution tout en res-
pectant la loi », poursuit-il. Il y a
donc eu différentes façons d’appré-
hender la question des règles im-
posées par le code de l’urbanisme et
l’ensemble des dispositions régis-
sant les constructions immobiliè-
res.
Après une année 2005 qui annon-
çait un déblocage du marché, l’acti-
vité connait un effondrement des
ventes fin 2008, caractérisé par une
baisse des prix rapide, qui s’éva-
nouit à l’horizon de l’été 2009. Du-
rant cet intervalle, le secteur n’est
pas parvenu à confirmer une reprise
significative des transactions. En
raison de la spécificité du marché de
l’ancien, ou dans un cas sur deux
l’acheteur qui est aussi vendeur
peut se retrouver, en cas de vente
contrariée, dans l’impossibilité de
racheter, les opérations ont été la
plupart du temps figées. Qui plus
est, la valeur des biens est souvent
désignée par la rareté. De fait, moins
il y a de constructions collectives en
vente et plus celles-ci sont chères.
La politique de restriction a eu pour
effet principal une montée en flè-
che des prix, « avec comme consé-
quence immédiate » selon Me Spa-

doni, « l’impossibilité pour les Corses
qui travaillent, de pouvoir s’acheter
un appartement ». Cette situation
dénonce alors un véritable problème
de société, dans la mesure où les
personnes qui vivent à l’extérieur
de la Corse, deviennent à défaut les
principaux acheteurs. Les acquisi-
tions par les étrangers concurren-
cent les jeunes actifs, alors que ces
derniers représentent malgré tout
le vrai moteur de la croissance.

Des prix toujours élevés
Les chiffres de l’Insee démontrent
une progression de délivrance de
permis considérable sur la région
pour la construction d’immeubles
collectifs entre 2005 et 2009. Mal-
gré cette opération, le prix du mar-
ché n’a pas diminué et demeure en
hausse à l’image de l’avant crise de
2009. Aujourd’hui, non seulement
les ventes ont diminué, mais encore
les prix n’ont pas baissé. Me Spa-
doni est formel, « les personnes qui
ont acheté au moment où le prix de
l’immobilier a atteint des pics et qui
souhaitent revendre leur bien, ne veu-
lent pas non plus perdre d’argent.
Ces dernières ont tendance à espérer
réaliser une plus value. Mais le pou-
voir d’achat a baissé considérable-
ment, réduisant le nombre d’acqué-
reurs et non les nombreuses possibi-
lités d’achats ».
« Nous sommes dans une période où
il n’y a pas de lisibilité, les plus grands
experts ne sont pas capables de faire
des prévisions. Notre pronostic pour
2010 est la stabilité des prix, au vue
des données de certains indicateurs
qui suggèrent une véritable sortie de
crise », avance Me Spadoni.

L. M.

Me Alain Spadoni est président du Conseil régional des notaires de Corse
depuis vingt-neuf ans maintenant. (Photo Pierre-Antoine Fournil)

Le point de vue de Me Alain Spadoni
■ notariat
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Qui n’a pas été affecté à
l’idée d’être privé de sa

terre et d’être coupé de ses ra-
cines ? Une majorité d’insulai-
res est vraisemblablement
concernée par le problème de
l’indivision. Une majorité, si
elle n’a pas été directement
meurtrie, connaît au moins
une personne dans son entou-
rage confrontée à cette situa-
tion. Traverser les villages ou
poser les yeux dans les en-
droits dissimulés de l’île c’est
être frappé par un effroyable
sentiment d’abandon. Un aban-
don qui se traduit par des mai-
sons en ruine et par des ter-
rains gelés. Il est ainsi devenu
urgent de solutionner ce mal
afin de sauver un patrimoine
en péril.
Liée à des traditions séculai-
res, l’indivision en Corse est
un problème de société bien
contemporain. Cette situation
qui est un fardeau pour les fa-
milles qui la subissent, pose
également la question de la re-
lation entre les hommes et par
extension, celle que ces der-
niers entretiennent avec leur
terre. En cause : l’absence de
titre de propriété qui fait dé-
faut à la grande majorité des in-
sulaires depuis 1850.

La réponse
à un mal endémique
Face à ce lourd handicap, la
loi « portant réforme des suc-
cessions et des libéralités » a
autorisé en 2006 la création
du Girtec, à savoir un groupe-
ment d’intérêt public pour la
reconstitution des titres de
propriété dans l’île. Cet orga-
nisme au service des notaires
et des maires, a su mettre en
œuvre un ensemble de procé-
dures, capables de fiabiliser
« la titrisation », de sorte que
l’indivision existe juridique-
ment. Opérationnel depuis
plus d’un an, le Girtec, com-
posé d’une équipe de six per-
sonnes, dirigée avec convic-
tion par Paul Grimaldi, sem-

ble avoir avancé sereinement
dans sa quête. Reste à savoir
où en est exactement son évo-
lution ainsi que le chemin qu’il
lui reste à parcourir ?

Un outil au service
des notaires et des maires
Concrètement, ce groupement
d’intérêt public représente une
aide essentielle pour les notai-
res et les maires, souvent con-
frontés à des dossiers difficiles.
D’une part, restituer son legs à
un particulier nécessite par-
fois des années de recherches
et des moyens onéreux, faisant
à la fois appel à des généalogis-
tes, des géomètres voire des
hypothécaires. D’autre part,
permettre aux maires de ré-
gler la problématique des bâtis

en ruine ou délaissés par des
héritiers, relève de situations
tout aussi complexes. La colla-
boration avec le Girtec permet
ainsi de leur faciliter la tâche.
En effet, les moyens utilisés,
selon Paul Grimaldi, tendent
à « rétablir le lien entre une per-
sonne et un bien. Ce service
opère d’un côté des recherches
sur les biens, de l’autre des re-
cherches sur les personnes. L’ob-
jectif visé étant de retracer l’his-
toire, sur la période la plus lon-
gue possible, pour remettre un
maximum de renseignements ».

Une mission, des moyens
La forme juridique du Girtec a
été pensée de manière à exer-
cer « une mission d’intérêt pu-
blic en association avec des or-

ganismes de droit public et de
droit privé. Elle se définit égale-
ment par la mise en commun
de moyens humains, matériels
et techniques ». En revanche, ce
service gratuit, indépendant
et neutre ne peut entrer en
scène que sur saisie d’un no-
taire, seulement si le lien entre
un particulier et son bien est
rompu. À ce titre, il adapte ses
réponses aux situations réelles
rencontrées, pour mieux orga-
niser ses travaux et faire évo-
luer ses procédures. Par la
suite, en sa qualité d’organe
consultatif, le conseil supé-
rieur d’orientation (CSO), pré-
sidé par Me Alain Spadoni, pré-
sident du conseil régional des
notaires de Corse, « examine
les éléments techniques aptes à

permettre au Girtec de faire
coïncider les procédures et les
informations avec les réalités
du terrain ». La saisine du grou-
pement d’intérêt public donne
accès à une offre de services,
comprenant notamment la
prise en charge financière des
factures relatives aux travaux
des généalogistes et des géo-
mètres.

Des résultats honorables
Le Girtec peut s’enorgueillir
de ses résultats. « Plus de 260
dossiers ont été reçus et traités
dans leur totalité. Par ailleurs,
on observe un fort taux de satis-
faction chez les notaires qui
l’ont essayé et une grande fidé-
lité à ses services », détaille
Paul Grimaldi. Cet organisme

d’aides semble être l’une des
solutions à l’ensemble des dif-
ficultés de gestion du patri-
moine, car apte à guérir un
mal persistant en Corse. Il ne
revendique toutefois pas
l’arrêt de l’indivision, seule-
ment son passage vers une in-
division de droit. Il apporte en
outre un soutien technique
précieux aux notaires et aux
collectivités territoriales sans
jamais établir l’acte de pro-
priété.
« On estime à 10 000, le nombre
de dossiers à venir », confie
Paul Grimaldi. En consé-
quence, la loi, qui prévoit que
la mission s’exercera pendant
une durée de dix ans et sera
certainement renouvelée.

MARCELLE CAMILLE

Le mal endémique de l’indivision
sur la voie de la guérison

■ girtec

A travers l’île, des milliers d’habitations sont voués à l’abandon pour cause d’indivision. Nombre
d’entre elles pourrait être facilement rénovées. (Photos Michel Luccioni)

Directeur du Girtec, Paul Grimaldi a déjà traité plus de  dos-
siers. Leur nombre à venir atteindrait les  .

spéc ia l immob i l i e r

Liée à des traditions séculaires, l’indivision en Corse est un problème de société bien contemporain. (Photo Pierre-Antoine Fournil)

.
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Le constat est légitime : il
est souvent délicat

d’opter pour la solution la
plus profitable devant la pa-
noplie des taux d’emprunt
et des mesures fiscales.
Assez peu connue, le Con-
seiller en gestion du patri-
moine indépendant (CGPI)
propose une aide personna-
lisée et certains avantages
aux investisseurs. Cette pro-
fession exige différents ni-
veaux de compétences, qui
regroupent le domaine so-
cial, financier et fiscal. En
matière d’immobilier, cette
polyvalence permet au con-
seiller en gestion d’occuper
un rôle central entre le
client et l’établissement de
crédits, afin d’optimiser un
emprunt ou un placement fi-
nancier.
Responsable du cabinet
CGPI (Conseil en gestion du
patrimoine et immobilier)
situé au Diamant II, place Gé-
néral-de-Gaulle à Ajaccio,
Christine Gentili avec sa col-
laboratrice Christel Girard,
guide avec conviction ceux
et celles qui s’égarent, voire
se perdent, à travers l’en-
semble des mesures fisca-
les. Elle répond à leurs ques-
tions.

« L’immobilier est
un des seuls placements
accessibles à crédit
et sans apport »

Depuis le début de la
récession économique en
France, les difficultés
financières se sont
clairement accumulées,
toutefois le secteur de
l’immobilier semble pouvoir
affronter pareille situation.
Quelles en sont les raisons
principales ?
L’immobilier est toujours
considéré comme une valeur
refuge malgré un contexte
économique peu favorable.
Depuis quarante ans, ceux
qui l’ont choisi n’ont jamais
revendu un bien moins cher
qu’il ne l’avait acheté, et ce,
malgré les crises successives.
L’immobilier est un des seuls
placements accessibles à
crédit et sans apport.

Synonyme de valeur sûre,
l’immobilier possède encore
les faveurs des français,
mais en quoi le CGP
représente-t-il une
alternative à l’offre des
établissements
traditionnels ?
Un client qui souhaite
généralement acquérir et
financer une résidence
principale, peut s’adresser à
un conseiller en gestion du
patrimoine dans le but de
connaître l’ensemble des
avantages qui s’offre à lui. Le
rôle d’un CGP est donc de lui
proposer l’ensemble des
mesures disponibles sur le
marché en restant à son
écoute et en établissant une
étude personnalisée. Il est
parfois fréquent, à la suite
d’une approche globale du
patrimoine, de conseiller au
client d’investir dans
l’immobilier locatif pour
réduire significativement les
impôts.

À ce propos, existent-ils
encore des mesures fiscales

attractives en faveur de
l’immobilier ?
 est une année charnière
dans différents cas et ces
dispositions concernent par
ailleurs une clientèle assez
large. La loi Scellier, créée en
, remplace les lois
Borloo et Robien. Elle permet
aux contribuables
investissant dans un
logement neuf en VEFA
(Vente en l’État Futur
d’Achèvement) ou dans le cas
d’une grosse réhabilitation,
de bénéficier d’une réduction
d’impôt de  % (pouvant
aller jusqu’à  % du
montant de l’investissement
étalé sur neuf ans, voire
quinze ans), avec un plafond
d’investissement maximum
de   euros, à condition
de louer le bien durant neuf
ans et cela à titre de
résidence principale.

« Le rôle d’un conseiller
en gestion est de faire
connaître l’ensemble
des mesures disponibles
sur le marché »

L’année  sera-t-elle une
année importante pour la
loi Scellier ?
En effet, contrairement à ce
que le projet de loi de
finance avait prévu pour
, l’ensemble des
logements actés pour cette
année conservera finalement
une réduction d’impôt de
 %. Elle passera à  %
pour les logements acquis ou
construits en  puis à
 % en .
À l’avenir pour bénéficier de
mesures incitatives, il sera
nécessaire d’investir dans des
Bâtiments Basse
Consommation (BBC).

Outre la loi Scellier, y a-t-il
d’autres avantages en
termes de défiscalisation ?
Il est important d’évoquer le
Prêt à Taux Zéro (PTZ).
Concernant l’acquisition d’un
logement neuf cela permet
aux primo-accédants à faible
revenu de bénéficier d’un
prêt sans intérêt dans la
limite d’un certain plafond. Il
sera doublé jusqu’au  juin
 dans la limite de 
euros, puis rabaissé à 
euros à compter du er juillet
et ce jusqu’à la fin de
l’année. Par ailleurs, les
contribuables qui
investissent ou acquièrent
une résidence principale à
crédit ont également la
possibilité depuis trois ans
d’obtenir un crédit d’impôt
sur les intérêts d’emprunt.

L’ensemble de ces mesures
fiscales semble soutenir le
marché à l’accession.
Néanmoins, les taux
d’emprunt actuels sont-ils
aussi motivants ?
Les taux des prêts sont
particulièrement bas car il
est possible sur quinze ans
d’obtenir un taux fixe
compris entre , et , %
et de , à , % sur vingt
ans. Il va sans dire que la
tendance est en hausse pour
les mois à venir. Il faut donc
profiter des taux du moment.

PROPOS RECUEILLIS PAR
LAURE MASSA

Savoir +
Vous pouvez contacter le
cabinet CGPI au 04.95.20.71.97
ou vous rendre sur le site
Internet à l’adresse suivante
cgpi-invest.com, mail :
cgpi.aja@wanadoo.fr

Une autre approche du marché
■ cgpi

Christine Gentili s’emploie à préciser les avantages offerts aux contribuables désirant acquérir un bien. (Photo L.M)

Entreprises indépendantes, franchisées du réseau Meilleurtaux. Conformément à la législation, ‘‘aucun versement, de quelque nature que ce soit,
ne peut être exigé d’un particulier, avant obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent’’. Article L321-2 du code de la consommation.

UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE POUR LA RÉALISATION DE VOS PROJETS
AJACCIO

Espace Finance - Route de Mezzavia

04 95 10 67 14
BASTIA

Immeuble Lucchetti - Avenue de la Liberation

04 95 48 16 04

• PRÊTS IMMOBILIERS • PRÊTS AUX PROFESSIONNELS • ASSURANCES DE PRÊTS

A. DEMANDER À UNVOISIN B. ECRIRE AU PÈRE NOËL

C. SEMUNIR D’UNE BOUSSOLE D. APPELERMEILLEURTAUX.COM

POUR RÉUSSIR VOTRE PROJET
IMMOBILIER OU PROFESSIONNEL, IL FAUT :

.
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Valeur réelle pour les uns,
valeur rêvée pour les au-

tres. L’immobilier fait partie
de notre quotidien. Comment
tirer actuellement profit de ce
marché où l’activité connaît
un léger frémissement ? Quel-
les sont les astuces pour em-
prunter habilement ? Voici un
bref récapitulatif des occa-
sions à guetter et pourquoi
pas à saisir.
Après un rapide état des lieux,
le verdict tombe : les taux sont
au plus bas et les banques
sont a priori à nouveau prê-
teuses. Les propositions de
crédit sont en effet très favora-
bles pour le contribuable et
tous les signes sont rassem-
blés pour tenter de tirer le
meilleur parti possible de cette
conjoncture attrayante. Il est
désormais possible d’obtenir
un crédit à un coût relative-
ment avantageux, si et seule-
ment si on en connaît les clés.

Primo : faire le tour de la
concurrence
Les recherches sur Internet
peuvent être une aide pré-
cieuse pour étudier les
meilleurs taux actuels. Cer-
tains sites (www.banque-
taux.com, www.emprun-
tis.com parmi les plus usités)
sont en mesure de donner des
références, des repères de
taux ou des offres d’annonce
contextuelles, qu’il est bon de
considérer comme un avan-
tage avant toute négociation.
Néanmoins, ce meilleur taux
peut également s’obtenir au-
près de sa banque. Il est ainsi

nécessaire de montrer à son
banquier, sa capacité à trouver
mieux ailleurs, afin que celui-
ci propose la solution la plus
appropriée. Par ailleurs, si
vous n’êtes pas un client « haut
de gamme », il arrive que la
banque ne mette pas tous les
moyens en œuvre pour vous
satisfaire. Dès lors, vous ne
devez pas hésiter pas à en
changer ! Votre meilleur taux
est peut-être chez la concur-
rence ! Mais, pour agir au
mieux, le plus simple est en-
core de se tourner vers un
courtier de crédits (Meilleur-
taux, Empruntis, Cafpi, etc) ou
vers un Conseiller en Gestion
du Patrimoine (CGP). En tant
qu’entreprises et cabinets spé-
cialisés, ils négocient pour
vous auprès des banques de
manière à discuter les meilleu-
res conditions financières.

Deuxio : les taux d’intérêts
variables
Les taux variables ont désor-
mais tendance à diminuer,
alors qu’hier encore ils étaient
occultés, en raison de formu-
les opaques et d’un coût plus
important que celui des taux
fixes. Ils enregistrent des bais-
ses, comprises entre -0,10 %
et -0,15 % pour les durées
entre sept et vingt ans inclu-
ses. Les durées longues res-
tent toutefois stables à 3,90 %
sur vingt-cinq ans et 4,20 %
sur trente ans pour un taux
capé +/- 1. Cependant, même si
les taux fixes ont enregistré
des baisses sur les mêmes du-
rées, l’écart entre ces derniers

et les taux variables à durée
équivalente (0,40 % en
moyenne aujourd’hui) de-
meure insuffisant pour en jus-
tifier réellement le choix.

Tertio : les taux fixes
Selon les observations d’em-
pruntis.com (comparateur de
crédits et d’assurance en
ligne) et suite à un rapide tour
des banques et des offres de
crédits, le particulier peut
trouver un meilleur taux à
3.48 %, un taux moyen à 3.70 %
et enfin un taux maximum à
4.30 %. Actuellement, les taux
du marché correspondent à
3.70 % en moyenne sur quinze
ans, puis à 3.85 % sur vingt

ans. Plus de 90 % des banques,
partenaires d’empruntis.com,
ont appliqué des diminutions
de taux à leur barème, seules
celles qui affichées déjà les
taux les plus compétitifs sont
restées stables. Ce constat
souligne ainsi le fait que la con-
currence reste vive entre les
banques et que ces dernières
restent très vigilantes pour
rester dans la course.

Quarto : l’assurance
Il est important de préciser
qu’opter pour une assurance
déléguée différente de celle de
l’établissement de crédit, est
aussi une solution envisagea-
ble, si l’on souhaite faire dimi-
nuer le coût de son emprunt.
Ce type de démarche néces-
site toutefois une initiative per-
sonnelle.

Quinto : un dernier conseil
Ceux et celles, devenus pro-
priétaires au moment où les
taux étaient les plus élevés,
peuvent aussi racheter leur
crédit. Un couple qui souscrit
par exemple un prêt de
200 000 euros à 5.05 % sur
vingt ans en 2008 peut, l’année
suivante, bénéficier de condi-
tions plus avantageuses au-
près d’un concurrent, comme

un taux de 3.70 % sur dix-neuf
ans, réalisant dès lors une éco-
nomie de 23 700 euros.

Nota bene pour les investis-
sements locatifs
Depuis le 1er janvier 2009 et ce
jusqu’au 31 décembre 2012, la
loi Scellier permet aux investis-
sements réalisés pour l’acqui-
sition de logements neufs, en
l’état futur d’achèvement ou
que le contribuable fait cons-
truire, de locaux transformés
en logement ou de locaux ré-
habilités de bénéficier d’une
réduction d’impôt sur le re-
venu. Celle-ci est calculée sur
le prix de revient du logement
retenu dans une limite de
300 000 euros. Le taux de la
réduction d’impôt est de 25 %
pour les investissements réa-
lisés en 2009 et 2010, et de
20 % pour ceux réalisés à
compter de l’année 2011.
Prêt à Taux Zéro (PTZ), d’Ac-
cession Sociale (PAS) ou bien
à 1 % logement…, pour être
sûr de faire le choix optimal et
se donner la chance d’emprun-
ter et de faire baisser le taux
d’intérêt global du prêt, il con-
vient de se renseigner auprès
de tous les établissements de
crédits, de faire jouer la con-
currence et surtout de négo-
cier. Selon le dernier baromè-
tre Orpi-Crédoc 35 % des fran-
çais, contre 25 % en 2009,
considèrent les conditions du
marché à l’accession comme
étant très favorables. Ce chif-
fre significatif pourrait ainsi
marquer le retour certain de la
clientèle sur le marché de l’im-
mobilier.

M. C.

Pour obtenir des conseils
personnalisés, le particulier peut
s’informer auprès des
établissements de crédits et
assurances, voire consulter les
offres comparatives de crédits via
Internet ou bien s’adresser par
exemple à un conseiller en gestion
du patrimoine (CGPI, cabinet de
Conseils en Gestion du Patrimoine
et Immobilier, sous la
responsabilité de Christine Gentili,
situé à Ajaccio Diamant II Place
Général De Gaulle).

Ce qu’il faut savoir sur la défiscalisation
■ pratique

En plein cœur d’Ajaccio, ce groupe d’immeubles en construc-
tion fera bénéficier les acheteurs des aides publiques en cours.

(Photo Michel Luccioni)

FINANCEMENT
Les taux d’intérêts variables
Les taux variables ont ten-
dance à diminuer. Ils
enregistrent des baisses, com-
prises entre -, % et
-, % pour les durées entre
sept et vingt ans incluses.
Les durées longues restent
toutefois stables à , %
sur vingt-cinq ans et , %
sur trente ans pour un taux
capé +/- .
Les taux d’intérêts fixes
Le particulier peut trouver un
meilleur taux à . %,
un taux moyen à . % et
enfin un taux maximum
à . %. Actuellement, les
taux du marché correspon-
dent à . % en moyenne
sur quinze ans et à . %
sur vingt ans.

FISCALITE
Le Pass-foncier
Le régime fiscal des loge-
ments construits et acquis
neufs dans le cadre du dispo-
sitif Pass-foncier permet
d’abaisser les plafonds des
ressources des primo-accé-
dants candidats. Pour les opé-
rations engagées à compter
du er janvier , de nou-
veaux plafonds de prix de
vente ou de construction sont
applicables.

Le dispositif Scellier
Depuis , il permet aux in-
vestissements réalisés
pour l’acquisition de loge-
ments neufs, pour le louer
à un locataire qui en fait sa
résidence principale, de
bénéficier d’une réduction
d’impôt sur le revenu.
Le taux de la réduction
d’impôt est de  % sur  ans
( % sur  ans) pour les in-
vestissements réalisés
en  et  et de  %
pour ceux réalisés à compter
de l’année .

Le dispositif Borloo
Il est accessible à ceux qui
achètent un logement
neuf, dans le but de le louer à
un locataire qui en fait sa ré-
sidence principale, depuis
. La déduction fiscale est
de  % par rapport au mon-
tant investi sur une durée de
 ans. Pour cela, l’investisseur
doit veiller à ce que le loyer
ne dépasse pas le plafond par
m et à ne pas déplacer un
plafond de ressources.
Le dispositif Robien
Ce dispositif, entré en vigueur
en  est réformé depuis
. Il est accessible à ceux
qui achètent un bien neuf
pour le louer en résidence
principale, durant  ans mini-
mum. Le propriétaire peut mi-
norer ses revenus imposables
par une déduction atteignant
 % de l’investissement.

REPERES DE TAUX
Le meilleur taux s’obtient au-
près des banques. Mais il est
préférable de faire jouer la
concurrence. L’intéressé peut
au préalable se renseigner via
Internet, où certains sites
(parmi lesquels
www.banque-taux.com ou
www.empruntis.com) don-
nent une liste comparative
des meilleurs taux. De plus,
un Conseiller en Gestion du
Patrimoine ou un courtier
de crédits, est en mesure de
négocier, pour vous,
auprès des banques.

Quelques idées
à retenir

.
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AGENCES SIA
A VOTRE SERVICE
EN HAUTE-CORSE13

FOLELLI
Appartement F dans résidence ré-
cente, cuisine aménagée, cave et par-
king, pour investissement locatif loué
 €/mois. ......................... . €

AZUR IMMOBILIER : ....

BASTIA SUD
Résidence « Le Panoramic » bel appar-
tement F rénové cuisine équipée dou-
ble vitrage cave parking dernier étage
avec ascenseur vue panoramique.
............................................. . €

CORSE AVENIR IMMOBILIER :
Tél : ....

VILLE DI PIETRABUGNO
Dans la somptueuse résidence "Les
terrasses du Belvédère" sur les hau-
teurs de Bastia, T de  m sur-
plombant la mer et la ville de Bastia.
Matériaux haut de gamme pour cet
appartement en étage élevé.  m de
terrasses. Parquet chêne massif, lumi-
naires Grossmann, climatisation de
toutes les pièces, cuisine Smith. Par-
king et Garage.
BIEN RARE A LA VENTE.
.............................................. . €

JADE IMMOBILIER :
TEL : ....

www.jadeimmobilier.fr

CASETTE
Villa individuelle de  m² environ, au
calme, comprenant une pièce de vie
conviviale avec cheminée, cuisine équi-
pée,  chambres,  salles de bains, so-
larium, garage.
Terrain . m². A  km de Folelli.
........................................... 315 000 €

CASINCA IMMOBILIER :
04.95.36.80.00

EXCLUSIVITE
PRE-COMMERCIALISATION
LE DIAMANT BLEU
Unique sur Bastia, résidence luxueuse
dans un cadre de rêve, offrant une vue
somptueuse. Emplacement idéal à
proximité du port de Toga et des com-
modités. La piscine s'ouvre sur la mer
et les terrasses privatives avec cuisines
d'extérieur apportent la touche finale.
Les appartements, du T à la villa sur
toit et duplex, sont climatisés (pompe
à chaleur) et de très grand standing.
Garage pour les duplex et parking.

JADE IMMOBILIER :
TEL : 04.95.36.56.04

www.jadeimmobilier.fr

Villa T
Située à MIOMO cette maison tradi. est
bâtie sur un terrain d'environ . m²
remarquablement entretenu. D'une sur-
face hab. de  m² plus un studio indé.
de  m² elle vous offrira un confort et
une tranquillité absolus. ........ . €

JADE IMMOBILIER :
Tél : ....

WWW.JADEIMMOBILIER.FR

PATRIMONIO
Maison construite en  et située au
cœur d’un des villages les plus connus
proche de Saint-Florent. Elle est compo-
sée de  appartements communicants
ou pas au choix en parfait état. Une
place de parking est attribuée à cette
maison. .................................. . €

SYNDICAP TRANSACTION
....

SUR LES HAUTEURS DE CAGNANO
Cap Corse
Maison à rénover entièrement avec
une belle vue mer et un petit jardin de
 m² env. ......................... . €

SYNDICAP TRANSACTION :
....

DROIT AU BAIL
RUE LUCE DE CASABIANCA
Réserve et mezzanine, belle vitrine,
petit loyer. ...............................   €

AGENCE DU CAP : ....
ou ....

SAINT-FLORENT,  M DU CENTRE
Appartement  pièces + mezzanine avec
belle terrasse vue sur la mer, possibilité
garage. Réf :  . €

Immobilier Sant’Andria
Tél. : ....

CAP CORSE
Dans une petite marine, terrain construc-
tible de . m², avec jolie vue mer, via-
bilité proche. Réf :  . €

Immobilier Sant’Andria
Tél. : ....

AXE IMMOBILIER : ....

SANTA SEVERA
Appartements du T au T

A partir de . € FAI
Belles prestations, terrasse, vue mer,

jardins privatifs.

VESCOVATO Angiolasca
Villa F avec garage, cheminée, cui-
sine aménagée, terrain de  m²
clôturé dans petit lotissement calme,
portail électrique. ............ . €
AZUR IMMOBILIER : ....

LUCCIANA
villa F sur m² de terrain, climati-
sée cheminée, cuisine aménagée,
proche collège. .................. . €

AZUR IMMOBILIER ....

MOROSAGLIA
Belle maison individuelle F sur  ni-
veaux avec garage sur un terrain clos
et arboré de  m² en plein cœur du
village, superbe vue, belles presta-
tions. ................ . €. A visiter!

CORSE AVENIR IMMOBILIER :
Tel : .../

PIETRANERA
Rare ! Maison de Village F/F de  m²
hab entièrement rénovée avec goût vue
superbe cuisine équipée  sdb presta-
tions de qualité terrasse à voir absolu-
ment. .....................................   €

CORSE AVENIR IMMOBILIER :
Tél : ----

RÉSIDENCE
DE MONTESORO
Appartement de type
F en étage élevé
avec asc., belle vue
dégagée, cui. équipée
composé d'une en-
trée, un séjour, 
cham., une s. de

bains, place de park. et une cave. ..  €
KALLISTE TRANSACTION : ....

BASTIA RUE NAPOLEON
Vente d’un droit au bail d’une très
belle boutique d’environ  m , loyer
 €/mois. ............................ . €

FONTANICCIA IMMOBILIER :
....

fontaniccia .com

MORIANI (commune de SAN NICOLAO)
Coquette mini-villa (jumelée) rénovée ré-
cemment de type  p., séjour avec kitche-
nette équi., s. d’eau et à l’étage  chambres,
terr. couverte, dans résidence avec piscine
à quelques minutes du centre de Moriani et
de la plage. Réf. :  Prix : . €

Agence TYRHENIA IMMOBILIER :
Tél. : ....

TOGA
Agréable appartement de type F
avec cave et parking dans un cadre
de verdure. cuisine équipée nbx
rangements. sans aucun vis a vis.
......................................... . €

PHENIX IMMOBILIER :
.....

MORIANI PLAGE
STUDIO/CABINE,
pied dans l’eau, /
couchages, possibi-
lité location estivale
– Dans Rési. de stan-
ding avec Piscine et
Tennis, proche toutes
commodités. Réf. :  Prix : . €

Agence TYRHENIA IMMOBILIER :
Tél. : ....

BASTIA QUARTIER VIEUX PORT
Deux appartements sur le même palier
très bel F + studio, entièrement rénovés
 m +  m, chauffage central, double
vitrage, hauts plafonds, à visiter sans
faute. .......................   € LES DEUX.

FONTANICCIA IMMOBILIER :
    

fontaniccia .com

BASTIA CENTRE
RARE VENTE
DES MURS
Un local d’environ
 m, joliment ré-
nové, actuellement
petite restauration,
vitrine + rideau élec-

trique, terrasse, bel emplacement.
.................................................. . €

FONTANICCIA IMMOBILIER :
    

fontaniccia .com

BASTIA
Dans résidence tranquille près des
commerces coquet et fonctionnel F
vue mer cuisine équipée placards
cave et parking. ............... . €

PHENIX IMMOBILIER :
.....

CERVIONE/
PRUNETE
Joli duplex, vue
mer, ent. équipé,
cabine + chambre /
mezzanine, parfait
état, poss. location
estivale, dans rési.
avec piscine/ten-

nis, plage. Réf. :  Prix : . €
Agence TYRHENIA IMMOBILIER :

Tél. : ....

SANTA MARIA DI LOTA
 terrains, très belle exposition, via-
bilisés, lots de . m à . m,
plats et facile à construire  m.

AGENCE DU CAP : ....
ou ....

BIGUGLIA
Spacieux et bel F neuf, aménage-
ment handicapé, avec jardin clos dans
résidence récente. ............. . €

PHENIX IMMOBILIER :
....

LES TERRASSES
DE FUNTANONE
Sur les hauteurs de
Bastia, grand appar-
tement d’environ
 m² avec terrasse
d’env.  m² et vé-
randa, calme, lumi-

neux, superbe vue mer,  places de
parking. ….......................... Prix : .€
KALLISTE TRANSACTION ....

BOULEVARD PAOLI
Dans bel immeuble
ancien, ravalements
de la façade et de la
cage d’escalier effec-
tués, spacieux F ent.
refait à neuf.
........ Prix : .€

KALLISTE TRANSACTION : ....

Cette jolie
maison en
pierre avec
son toit en
lauzes se
trouve a  mi-
nutes de FO-
LELLI.
Elle est en
parfait état et

a beaucoup de caractère. Aucun tra-
vaux donc à prévoir. Terrain arboré très
agréable. ............................... . €

SYNDICAP TRANSACTION :
....

VALLECALLE
Grande maison de vil-
lage à finir de rénover,
 pièces avec caves et
combles, idéal pour
chambres d’hôtes.
Réf : .. . €

Immobilier Sant’Andria
Tél. : ....

GHISONACCIA-MIGNATAJA

Maison individuelle + T  m. Idéal
investissement locatif, trois F compre-
nant un salon, un coin cuisine équipée,
une salle d'eau, un W.C. indépendant,
une chambre, une terrasse. Piscine sé-
curisée  X  m, le tout sur un terrain
de .m². .......................... . €

AXE IMMOBILIER : ....

HAUTEURS PIETRANERA
Magnifique F; entièrement refait à
neuf. Belles pres. : grand balcon vue
mer, terrasse, buanderie, cuisine
aménagée et garage. ....... . €

AGENCE DU CAP : ....
ou ....

.


